
Peut-on être l'ami intime
de Bouteflika au point de
bénéficier de toute sa

mansuétude, aux frais du
contribuable, et ne pas aimer
l'Algérie ? La réponse est oui,
et c'est la conclusion que
pourrait tirer n'importe quel
Algérien en apprenant la der-
nière pantalonnade de notre
ex-parent. Quand je vous
disais que ce monsieur était
foncièrement antialgérien, en
dépit, ou peut-être à cause, de
son mariage avec l'une de nos
oies blanches, vous m'avez
accusé, comme d'habitude, de
porter atteinte à l'un des nou-
veaux prophètes de ce siècle.
Mes détracteurs attitrés ont
ressorti leur dernière arme
fatale : il faut être né du bon
côté de la barrière pour s'auto-
riser la moindre critique contre
les Arabes. Autrement dit, je
serais arabe selon leur bon
vouloir et aux heures et ins-
tants qui leur semblent adé-
quats, sinon je reste, de par
leur diktat, un Arabe annexé,
et donc annexe. Ils m'ont fait
comprendre que je pouvais, à
la rigueur, apprécier Oum
Kalthoum, béer d'admiration
pour Hafez, mais il m'est inter-
dit de détester publiquement
les «héros» du moment. Or,
Karadhaoui est l'un de ces
objets qui animent mon res-
sentiment et ma juste colère,
ce qui me vaut une place de
choix au pilori virtuel, dressé
par ses «fans» exaltés. Et je ne
parle pas seulement des
jeunes fondamentalistes dont
il reste, vaille que vaille, l'un
des maîtres-penseurs.

Quel est donc le nouveau
coup de Jarnac du confesseur
attitré du Qatar et de la chaîne
Al Jazeera ? L'information se
trouve sur la dernière page du
quotidien Al-Nahar, édition du
jeudi 14 juillet, ceci au cas où

vous voudriez vous épargner
une lecture plus longue, à par-
tir de la «Une». Selon ce jour-
nal, donc, le cheikh
Karadhaoui, également prési-
dent du «Haut Conseil isla-
mique, institution officieuse
qui supplée la vacance de
l'OCI (Organisation de la
conférence islamique), vient
d'interdire l'importation et la
consommation de viande
congelée venant de pays non
musulmans». La «fatwa»
décrète que la viande conge-
lée provenant de pays non uni-
fiés (par la religion) est
impropre à la consommation,
même si des minorités musul-
manes vivent dans ces pays.
Plus précis encore,
Karadhaoui impose l'embargo
religieux aux viandes prove-
nant de pays non mono-
théistes, et donc athées selon
l'entendement en vigueur. Or,
de quel pays non monothéiste
l'Algérie importe-t-elle ses
viandes, notamment en pério-
de de Ramadan ? L'Inde, pardi,
qui remplit toutes les condi-
tions rédhibitoires contenues
dans le «cahier des charges»
élaboré par le cheikh. L'Inde
est un État laïque, avec une
majorité hindouiste, donc
mécréante, et une minorité
musulmane. 

Or, tout le monde sait, et
cela a été rappelé il y a
quelques jours, que les
Algériens se sont adaptés à la
viande indienne, et en rede-
mandent faute de mieux. Les
autorités religieuses algé-
riennes, qui veillent à la pureté
du dogme, et à préserver les
Algériens des affres de l'enfer,
ont certifié la légalité de l'abat-
tage rituel. Que nenni,
rétorque le vieux «bonze» du
Qatar, qui veut nous priver de
la «chorba à l'indienne», sous
prétexte qu'il n'a pas été solli-

cité pour donner son avis sur
le composant principal de
cette «chorba». Relisez tran-
quillement et avec sérénité
cette fatwa qui tombe comme
un reste de cheveu de vieillard
chenu dans notre «chorba», et
vous conviendrez comme moi
qu'il n'y a rien de plus anti-
algérien que ça. C'est à se
demander si, en agissant de
cette manière, Karadhaoui,
l'empêcheur de manger indien,
ne fait pas le jeu des importa-
teurs de bœuf français. Or, les
Algériens viennent d'avaler
une grosse couleuvre françai-
se, en la personne de Jean-
François Copé, le plus lepénis-
te des dirigeants de droite
français. Les Algériens ont le
droit d'être fiers de leur sens
de l'hospitalité, mais il y a des
choses qui restent en travers
de la gorge. On peut se
demander d'ailleurs si l'accueil
«fraternel» réservé au raciste
Copé ne constitue pas une
forme de réponse à la série
que publie actuellement le
quotidien Echourouk sur le
«Hizb França». 

Le parti de la France, c'est
un peu le parti de tout le
monde, ministres malades de
la prostate ou acheteurs d'im-
mobilier parisien, progénitures
des mêmes voulant réussir la
France après avoir échoué au
bac français. Mais il ne faut
pas s'en réclamer trop ouver-
tement pour ne pas donner
aux Français l'impression que
nous voulons qu'ils débar-
quent à nouveau à Sidi-
Ferruch. Au demeurant, il n'y a
pas de quoi s'inquiéter des
méfaits éventuels du «Hizb-
França», puisque les peuples
latins, dont les Français,
seraient des Arabes qui
s'ignorent ou ne veulent pas
l'admettre. C'est du moins
sous cet angle que l'inénar-

rable Othmane Saadi nous
présente dans les colonnes du
quotidien londonien Al-Quds,
un livre écrit en français pour
démontrer que l'Arabe est l'an-
cêtre du latin. Saadi qui a vai-
nement tenté de nous
convaincre que nous étions
arabes, bien avant l'arrivée
des premiers cavaliers arabes
et musulmans, veut nous faire
aimer aussi ses lectures. Il
s'agit en l'occurrence d'un
livre intitulé Les racines
arabes de la langue latine»,
commis par un certain
Abderrahmane Benattia.
L'auteur affirme que ce sont
les Étrusques, premiers habi-
tants de la péninsule italienne,
qui sont à l'origine de l'intro-
duction de l'Arabe, ancêtre de
fait du Latin. Mu par une pro-
fonde affection pour les
langues mortes, j'ai étudié le
latin, bien après avoir parlé le
kabyle et l'arabe, et je suis
donc d'autant plus à l'aise face
à cette étonnante nouvelle.
Seulement, instruit par l'expé-
rience et les extravagances
linguistiques de Saadi, je pré-
fère renvoyer l'auteur du livre
et son présentateur au rayon
des théories fumeuses. 

Si le cheikh Karadhaoui
cherche, avec la plus grande
mauvaise foi, à nous priver de
viande indienne durant le pro-
chain Ramadan, que dire du
ministère des Affaires reli-
gieuses qui veut nous priver
de plages ? Une fatwa, encore
une, vient de déclarer que le
fait de se baigner en bord de
mer pendant la journée de
jeûne est un acte «détestable»
(makrouh). 

Un musulman est récom-
pensé s'il s'abstient de com-
mettre un acte détestable,
mais il n'est pas sanctionné
s'il le fait. Seulement, avec
toutes les influences que nous

subissons, le «détestable»,
péché véniel, est perçu
comme une infraction capitale
susceptible de vous précipiter
dans le feu de l'enfer. Alors,
autant subir stoïquement celui
d'ici-bas, en contemplant son
climatiseur à l'arrêt faute
d'électricité, d'autant plus que
les  arguments  sont  élo-
quents : d'un côté, vous ris-
quez d'avaler accidentellement
de l'eau de mer en vous bai-
gnant et de rompre ainsi votre
jeûne. D'un autre point de vue,
vous risquez de vous heurter à
des spectacles immoraux
comme celui d'une femme sor-
tant de l'eau, avec son «djil-
bab», la moulant étroitement.
De quoi vous donner une faus-
se idée de ce qui se cache
sous un «djilbab» mouillé et
de vous conduire à des pen-
sées répréhensibles. Quant
aux maillots de bain à une ou
deux pièces, il y a longtemps
qu'ils ne figurent plus que
comme objets de collection
nostalgique au fond des
malles des mamans et grands-
mères d'aujourd'hui.  

A. H.
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POUSSE AVEC EUX !

Quelle est la règle d’or chez les syndicats autonomes
algériens ? Tous les matins, bien…

… vérifier les  freins ! 

Jusque-là, les Algériens en colère contre leurs diri-
geants et toutes les succursales du régime recou-
raient, en dernière instance, à l’immolation par le feu.
Depuis quelques heures, une nouvelle forme d’ex-
pression du désespoir citoyen vient de voir le jour. Un
Algérien, grossiste en vin et spiritueux, et ayant un
conflit avec l’administration, s’est sectionné un doigt
à l’aide d’un sécateur. L’homme a menacé dans la
foulée de se couper un autre doigt si on ne lui attribue
pas la fameuse autorisation de vente de boissons
alcoolisées. Il a d’ailleurs clairement établi un calen-
drier des mutilations. Un doigt à chaque refus de l’ad-
ministration. Cette forme de protestation appelle for-
cément quelques remarques. Au bout de 20 refus, le
malheureux, s’il respecte scrupuleusement son plan
de marche, n’aura plus rien à couper. En termes de
doigts, bien sûr. Plus grave pour lui, et avant même
l’épuisement de tous les appendices dont il dispose, il
y a la situation embarrassante à  laquelle il va vite se
trouver confronté. Et cela, dès le deuxième ou troisiè-
me doigt sectionné. Essayez, vous, de déboucher une
bouteille de vin avec un tire-bouchon, mais sans plu-
sieurs doigts. C’est franchement pas gagné ! Au-delà
de cet aspect, il en est un autre encore plus pratique.
Si les autorités s’émeuvent enfin du drame vécu par
ce grossiste en vin, et si des émissaires du Palais

déboulent dans sa localité pour s’enquérir de sa
situation, en lui demandant notamment de désigner
clairement les responsables de son calvaire, com-
ment va-t-il s’y prendre pour les montrer du doigt ?
Bien sûr, il peut faire un signe du menton. Mais le
menton peut-il vraiment être considéré comme un élé-
ment à charge contre l’administration fautive et la
prendre ainsi la main dans le sac ? Pas sûr du tout !
D’autant plus que le malheureux commerçant, une
fois épuisé son capital doigts, peut décider de passer
au «sectionnage» des autres parties de son corps,
menton compris. Et je ne parle même pas ici de l’ima-
ge déplorable que de telles pratiques mutilatrices
accolent à l’agriculture. Qu’est-ce que l’agriculture a à
avoir dans tout ça ? Relisez bien les premières lignes
de la chronique : l’homme s’est coupé un doigt avec
un sécateur ! Un instrument imaginé et conçu par son
génial inventeur pour tailler des plantes, des fleurs,
voire rafraîchir des pieds de vigne. Mais pas pour se
mutiler les doigts, l’un après l’autre, au gré de l’autis-
me de l’administration et d’une histoire de vin. Moi,
depuis que j’ai eu vent de cette affaire, je ne touche
plus à mes pots de fleurs. Et le balcon de mon appar-
tement a pris des allures de jungle. Ça me déprime
tellement que je noie mon chagrin de jardinier contra-
rié dans la boisson. Je me suis mis à boire. Non sans
prier en secret pour ne pas tomber sur un index sur-
nageant dans ma bouteille. Ou plus atroce encore, un
orteil ! Je fume du thé et je reste éveillé, le cauchemar
continue.

H. L.

Le doigt dans l’engrenage !

Karadhaoui, l'empêcheur de manger indien 
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